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BILAN DE CONCERTATION 
Durant la phase de réalisation de la modification de droit commun du PLU 
de Puybegon, la commune de Puybegon et la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet ont mis à disposition de la population 
un registre de concertation dans leurs locaux. La délibération de la 
commune ainsi que l’arrêté de la CAGG ont été affichés en mairie et au 
siège de la communauté d’agglomération.  

Mairie de Puybegon 

Une information a été publié sur le site internet de la mairie (cf. extrait ci-
dessous). 

 Site internet de Puybegon 
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Page Facebook de Puybegon 

Durant cette phase de concertation, deux habitants se sont présentés en 
mairie (un en juin et un le 8 juillet) afin de demander des renseignements, 
oralement, sur les objets de la modification en cours. Il a été renseigné en 
direct par les agents présents de la mairie. Aucune demande écrite n’a été 
notifiée dans les registres. 

Un registre numérique sur le site de la communauté d’agglomération a 
également permis aux habitants qui le souhaitaient de se manifester. 
Cependant, aucune contribution n’a été recensé.  

Registre numérique sur le site de la CAGG 
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Enfin une publication officielle a été faite dans le journal « la Dépêche » (cf. 
extrait ci-après).  

Source : La dépêche – jeudi 29 mai 2025 
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